
c o N V EN T ION NAT ION A LE.

R A P P o R T
ET

PROJET DE DÉCRET
Concernant les traites tirées par I'ordonnateur de
Salnt-Domingue, sur" trésor de la Répu-
bLique,

Présentes au nom des comités réunis des Financf1S , Com-
merce ct Colonies I par le Citoyen MA7-.ADE, déPuté
d1' tiépartemtnt de la H autc-Garonne,

Le 14 Clct.bre 1792; l'an premier de la Républiqus ]

lMPRIUÉS PAil OIlDRE bE LA CONVENTION NATIONALE.

CITOYENS,

Les comités colonial, des finances et <Jecommerce,
réunis I m'ont chargé de vous faire le rapport d'une
réclamation du ministre de la marine I que yOU5
lvez renvoyée à leur examen.

A
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Le mirustre a proposé ù. la Convention d'autoriser

les commissãires dc la nésorerie llaLionale au paiement
d'une somme de ),'163,'/07Iiv. 16 s. 6 d., résultant
de diverses traites tirées par l'ordonnateur de la colonie
française de Saint-Derningue , sur le trésor de la Ré-
publique.

Ce paiement ne pouvnit ' être effectué sans I'auto-
risation de la Convention, aux termes de 1 articie V
du décret du 26 juin dernier.

Le ministre a exposé à la Convention, que les
changemens rapides et nécessaires qui ont été opérés
dans les persOllnes des employés de son dépaucmenr
et sur-tout la mobilité des ministres ses pré dcccsseurs ,
pendant quelques mois, lont privé dinstructicus
nécessaires. et ne lui out pas permis de couuoitre
le décret du 26 juin.

Il a ordonné. par un état de distriburion du ple-
mie r septembre de cette auuce , le paiement d'une

. somme de 136,784 liv. 5 s. 2 d. , faisant partie de
celle dont je viens de vous parler , et rèsultante des
traites échues daus le cours du même mois de sep-
tembre.
~ 111>est bientôt apper<;1l de son erreur: il s'est hâté
de rappeler aux counnissaires èe la trésorerie uatio-
nale la disposition de l'article .5 du décret du 26
juin; il a plus fait; il est en quelque sorte venu s'ac-
cuser lui-même devant la Convention nationale, d'une
précipitation involontaire; il ra pressée de statuer
promptement sur cet objet véritablement uès-ur-
gent. '

Dans l'intervalle • le ministre nous a verbalement
fait c nnoitre que, malgré l'avis par hii donné. il
avait ete paré pour ellviron 600,000 liv. de ces traireë
échues au mois d'octobre; car il paroit qu'elles ré-

.....
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sultent de divers tirages, et que les echéances se su ..
cèdent tOUS les moi .

La somme de 1,265,707 liv. 16 s. 6 d., qui fait
l'objet de cc raFport, doit être considérée comme
une portion d une autre (lui se porte à 10,486,588 liv.
17 s. argent de France, résultante de traites qui
écherront successi\Cment , et dont la somme totale a
servi en partie l. acquitter une dépense faite dans
la colonie depuis le premier octobre de l'année der-
nière, ju ques au 31 mai dernier. Cette dépense s'é-
leve à 15,723,54-6 liv. 5 s. 10 d. argent' de France.
et elle a été acquiuée dans ia Culonie , soit au moyen
de sommes qui n:stoient encore dans les caisses de
la Colonie, ou qui y ont été versées en paiement d'ob-
jets vendus dans les magasins natioriaux , soit au
moyen d emprunts faits sur les lieux, soit au moyen
de lettres-de-change tirées sur les Etats-Unis. soit
enfin au moveu de celles dont il est ici question,

Nos comítés réunis, après avoir jeté sur cette
affaire UB prcmier regard, ont pensé, qu'elle ne pou-
voit pré~euler q 'une que tion , celle de la légitimité
ou de 1invalidité de remploi de valeurs des lettres-
de-change, celle de la nécessité ou du refus de leur
acquittement.

Pour atteindre une d';'cision • ils u'3.voient d'autres
lumières po itives (ple le décret du !26juin j et ce dé.
cret e t une loi. une volonté nationale,

Il décide deux. chose"; rune à l'artick 4· que cJs
. sortes de traites ne sont légitimes que lorsqu'elles ont
solclè des dé p.:n es publiques ct dUt'ment autorisées.
I s depen c, publíques. c cst-·\·dlle faites pour la
co iscrvation Clla. ûrcté g'ncrale de la colome; des
ri P n sc du meut aurorisces , c'est-i-dire prononcées
pal uue I i ou p. r une n' ble générale qui ait jusqu'iciAl
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tenu lieu d'une loi; deux caractères différens, mais
essentiels, sans le concours desquels la légi timi té dea
traites s'évanouit. Le décret décide encore à l'article 5,
que, quant aux traites fournies depuis le 31 décembre
1791 , rassemblée se réserve de statuer, d'après les
bordereaux qui lui en seront présentés, si elles de-
vront.être acquittées par les commissaires de la tréso-
rerie nationale. La première de ces deux décisions
éclaire la seconde, ou plutôt elles se combinent par-
fqitement; elles offrent dans leur réunion l'esprit de
la loi, elles révèlent la volonté des législateurs.

Que dit la seconde décision? Elle dit, citoyens, que,
quant aux traites postérieures au 31 décembre 1791,
I'assernbl ée se réserve de statuer, d'après les borde-
reaux, si elles devront être acquittées. Elle ne veut
donc pas faire payer sans un examen préalable. Où
puisera-t-elle les lumières? Dans les bordereaux qui
lui seront présentés. Que lui offriront ces bordereaux?
Des valeurs et des motifs, car les valeurs toutes seules
ne sauraient opérer une décision régt!lière, puisqu'en
principe remploi de ces valeurs doit être la solde de
dépenses publiques et duement autorisées.

Ces potions simples et faciles à saisir, ont dû rester
toujours présentes à notre pensée, lors même qu'elles
ont été balancées par d'autres considérations.

Vos comités ont d'abord examiné les bordereaux
qui leur ont été présentés au nombre de trois; mais ils
ont reconnu que ces pièces ne portaient qu'une énon ..
ciation vague et générale de dépenses de la colonie, ou
celle plus vague et plus abusivl encore de depenses t:.X ...

tr aordiu aires, ,
Ils n'ont pu examiner les traites elles - m~1I1~5 ,

qui ne leur ont pas ete pr+sent.èes. Et d'ailleurs ces
traites leur auroient-ellçs cff\!:·t plus de Iumières ?
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Vos comites avo ient une autre base: ils l'ont trouvée
dans un état sommaire des recettes et dépenses faites
à Saint-Domingue, depuis le premier octobre 1791,
jusques et compris le 31 mai 179'2.

Dans Cê tableau, la depense s'élève ~ 15,534,47,S L,
comme je vous le disois tout - à -Theure ; et l'acquit-
tement de cette dépense a été fait, en tres - grande
partie, au moyen d'ulle somme de 10,436,588 1. 17 s.
en lettres-de-change tirée" sur le trésor public', comme
je vous le disois encore. Et ne perdez pas de vue que
celle de 1,263,707 L 16 s. 6 d. en fait essentiellement
partie.

Vos comi tés ont en même - temps reconnu que cet
etat sommaire présentoir des dépenses de deux classes:
les unes, parfaitement publiques et légales, au moins
an premier apperçu; les autres en partie très-dou-
teuses. Les premières ont absorbé une somme de
11,281,871 1. 14 s. 4 d.: les secondes une somme de
4,25'2,6031. 10 s. 6 d. 11 devient par -là très - pro-
bable que les traites dont il s'agit appartiennent j en
tr+s-grande partie, à la première classc ; mais ce n'est
là qu'une probabilité; car la masse entière des lettres
de-change dont il est ici question, a servi à acquitter
une somme de plus de quinze millions 1 résultante de
dépenses.de deux espèces dilférentes. Comment adap-
ter aujourd'hui chaque traire à la section qu'elle a
soldée? Comment distinguer dans des bordereaux
presque muets, si toutes les traites qu'ils ério ncent , si
toutes les valeurs de ccs traites, aí'partiennent à la
même classe de dépenses? Gétoit là, Citoyens, une
question insoluble dans ce moment; et cette indérer-
minatio n auro it conduit vos comités à vous proposer
un ajO;Ul1ement , si d'importantes considérations
n'eussent balancé ce premier parti.

Ra},p. concernant Saùu-Domingue. A 3'
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Vos comités réunis n'ont rien négligé pour vous

pr éseuter un avis qui fût digne tout à-Ia-Fo is et de
votre justice et Je votre zèle pour les intérêts de la
republique. Ils se sont entourés de lumières respec-
tables; et voi ci , Citoyens, les considérations dont i's
se sont pénètres.

Deux lettres écrites au ministre de la marine par
l'ordonnateur de Saint-Domingue , l'une du 12 juin,
l'autre du 18 ac ût.derrriers , ont été cornm uuiqué es à
vos comités réunis. Elles exposent la position de cette
colonie, relativement à ses recettes et à ses dépenses
publiques.

11 en résulte que les dépenses sont aussi immenses
qu'mévirablcs ; que la recette ne produit presque
rien; que le trésor de la colonie n'a pu être fourni
d'espèccs , soit il cause de l'exiguïté et de la difficulté
des recettes, soit à cause du défaut presque absolu de
num éraire en circula ion; gue les traites tirees par cet
ordonnateur sur le s Etats unis ne sont pins acceptées;
que cependant on ne peut cesser de solder les troupes
et de les alimenter par les rati o ns qu'on est dans l'u-
sage de leur disrribuer dans les colonies; ql1e les
malheureux incendies ne peuven t être livrés aux hor-
reurs de la famine; que les hôpitaux militaires, que
les maga~ins na rio nai-x ne peuvent cesser dêtrc appro-
visi ormes ; et que '. lorsque les espèces et les co nu ibu-
tions manquent tout à-la-Io is , il n'a plus d'autres lCS-

sources que les tirages,
Dans cet é-at de: choses, VO$ comités ont comi-

dcré d'abord que le vu apposé sur les traites dont il
s a'Tít, rése ntr it ahsolurnent la même forme que celui
pr f,U t !)~ '. elecret ou 26 juin dcrnicr ; qu'avant
ct deL.TCI, F-', is a teuoi t lien d une acceptation for-
melle ; (lue les trai L"':S d ...ja échues avoicnt été visées
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en mars et avril, puisqu' elles étoient a SIX mois de
vue; mais si elles ont été acceptées antérieurement
au décret, ne sont-elles pas devenues par cela même
des contrats de bonne-foi, quïl seroit difficile et
peut-être injuste de resoudre?

Car observez, ci toyens, que le ministre de la marine
n'a pas eu, dans les premiers temps de son ministère,
connoissance de la loi du 26 juin; que les commis-
saires de la trésorerie nationale ne paroissen t p:iS j'a-
voir connue davantage: comment donc imputer une
ignorance de droit à des citoyetls plus versés dans
les affaires de commerce que dans l'étude des loix •
lorsque des fonctionnaires publics semblent avoir
ignoré celle dont il est ici question?

Vos comites ont considéré, en second lieu, que
si le crédit national pouvoit,,_ so~{frir d'une brusque
suspension de paiement, que si même elle pouvait
compromettre l'existence des colonies ,la justice n'en.
souffriroit pas moins.

Ces lettres-de-chan ge ont été revêtues, sur 1C'S lieux,
de la sanction du mandataire de la république, du
fondé de ses pouvoirs. Elles ont passé succes infficnt
dans une infinité de rnains , dont plusieurs peuvent être
rrès-pures : elles ont été le prix et l'objet d'une [oule
de négociations permises; elles ont été présent~es à
la trésorerie nationale, et visées par elle, de l'auto-
risation du ministre de la marine.

Quel effet produirait dans ce morne nt une suspen-
sion subite? N'alarrneroit-elle pas tour-s les places
de commerce? Ne nuiroi t-elle pas à notre crédit dans, .
les places érrangères ? Ne seroit-elle pas présenté.e à
des hommes simples et de bonne-foi, par nos per-
fides ennemis, sous les couleurs les plus odieuses '?
Ne provoqueroit-elle pas une multitude de procès et
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dé fai.lli.tes ) qui deviendroient de nouvelles causes
de désordres?

Les ennemis des loix vraiment censtitutionnelles
des peuples libres) de la liberte et de l'égalité ) quel-
ques agens d'un pouvoir executif aussi aveugle que
criminel) et qui ne vouloir régner que SUl' ?,es ruines,
ont allumé l'affreux incendie de Saint-Dorningue :
il a fallu les repousser par Un surcroît de forces) et
ga.rantir par les armes) la justice violée par d'odieux
despotes. Ce surcroît de forces n'a pu qu'augmenter
les depenses publiques, lors même que des crimes
et des trahisons multipliés ont épuisé les moyens
d'y pourvoir. Assurément les sommes dont oh vous
propose le paiement ont dû servir) du moins en très-
grande partie) à acquitter ces dépenses. Nous ne
vous proposons pas) toutefois) citoyens, l'abandon
des sommes dont le paiement nous paraît inévitable;
elles doivent rester hypothéquées sur les contributions
de la colonie) qui se relcveront en même-temps que
ses plantations et son commerce; elles doivent peser
sur la responsabilité du mandataire de la République
qui les a autorisées; et s'il est vrai) comme l'écrie
l'ordonnateur actuel de Saint-Domiugue , que son
prédécesseur ait été contraint de céder à des réquisi ...
rions irrégulières qui nétoient que des ordres dé-
guisés; s'il est vrai quedes hommes sans mission ayent
eux-mêmes arbitrairement disposé de la fortune pu-
blique) leurs propriétés et leurs personnes doivent
eu répondre. Peut-être même jugerez-vous nécessaire
de presser dans les colonies, et notamment à Saint-
Dorningue , la vente des biensnationaux et de ceux
ries émigrés qui pem'eut ~'y trouver, pour cn affecter
le produit au paiement de cette avance.

Nous ne vous proposons pas non plus de prononcer
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J'acquittement de toutes les traites tirées depuis le pre-
mier octobre dernier jusqu'au 31 mai de cette année;
vos comités n'en avaient pas le pouvoir, puisque vous
ne les avez interrogés que sur le sort des traites déja
echues; mais ils ne vous dissimulent pas qu'en ordon ...
nant l'acquittement de ces dernières, vous préjugerez
le paiement des autres.

Quelles que soient au surplus les mesures que vous
adopterez à cet ,egard dans votre sagesse, vos co-
mites ne peuvent vous dissimulcr qu'autant les
dispositions de l'article 5 du décret du 26 juin der-
nier présentent de sageS!ie ; autant la rédaction de cet
article est-elle incompleue et peu précise : il faut en
consacrer le principe d'une manière plus tranchante i

plus claire , et qui ne fournisse aucune exception
évasive; il faut qu'une loi solernnellement publiée ne
laisse pas plus d'excuses à l'ignorance qu'à la dilapida-
tion.

D'après ces considérntions , vos comités réunis vous
présentent le projet de décret suivant.

P R O JET D E D É C R E T.

La Convention nationale, après avoir entendu Je
rapport de ses comités colonial, des finances et de
commercereunis, sur le renvoi qu'elle leur ~ fait d'une
pr?position du ministre de la marine, décrète ce qu~
suit ;

A R T I C L E P R E I E R.

Les traites tirées par l'ordonnateur de Saint - Do ..
mingue, echues en septembre dernier ou qui échéront
en octobre present mois , lesquelles présentent une
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somme totale de 1,~3,707 liv. 16 s. 6 d. , seront ac-
quittées par les commissaires de la trésorerie nationale.

l r.

/

. Conformément à. l'article 6 du décret du 26 juin
dernier, ce paiement ne sera effectué qu'à titre d'avance;
les fonds en seront hypothéqués sur les contributions
de ia colonie, et prélevés sur la masse de ces contribu-
tions , pour être versés à la trésorerie nationale.

l I 1.

La Convention nationale décrète qu'elle n'entend
dégager l'ordolwateur qui a vise ces traites, ni les ci-
toyens qui ont pu l'en requérir formellement, de leur
responsabilité graduelle et respective, s'il n'est justifié
de remploi des sommes y portées, en depenses pu..l
blique et duement autorisées.

I V.

Sont réputées dépenses publiques, toutes celles seu-
lement qui ont pour objet la comervation et la sûreté
genérale de la colonie, telles que les travaux des for-
tŒcatio!lB ,les Tavaux publics lCf,alemellt ordonnes •
la seide des troupes, les appoilltemens des officiers
ü.,.lls ct mill'aires de la République, employés à
Saint-Domingue, les fournitures faites aux magasins
natío~~l.Ux, les jour.~es d hôpitaux et au ires de cette
nature,

Sont réplltées dépenses duerncnt autorisées, ta'utes
eelles seulement qui SOTlt fai tes cn vertu d un e loi
.t:tuc1kwcut cóstante et non abTogée,
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v.
A l'avenir. et à compter du jour de la promulgation

du present décret, les traites 'lui présenteroient des
emplois diíférens de ceux indiqués au présent article.
ne seront point acquittées par le tresor public; elles
resteront au compte personnel de ceux qui les auront
induement requises, approuvées ou visees.

VI.

Les titres vagues de dépense et d'une extension ill.i-
mitée, tels que ceux corrnus sous les noms de dépenses
extraordinaires, dijjêrens ol!fets • et autres semblables,
sont compris dans les dispositiü:!s de l'article ci-des-
sus; en conséquence, la Convention nationale decrtèe
que les traites ainsi motivées ne seront point acquittées
par le tresor public.

V I I.

A l'avenir, le ministre de la marine n'autorisera les
commissaires de la rresorcrje à viser les traites qui leur
seront présentées, qu'après qu'il aura pu s'assurer de
la validité de l'emploi des sommes qui y seront portées,
soit au moyen des causes qui y seront énoncées , soit
d'après les etats détaillés que l'ordonnateur de Saint-
Domingue est tenu de lui adresser,

Vr'II.

A cet effet. et autant que les circonstances ~our-
ront le permettre. cet ordonnateur informera {e- mi-

I

/
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rtistre de la marine des causes des tirages ii l'instant
même où illes autorisera. Le ministre fera néanmoins
servir un bordereau desdites lettres - de - change , à
mesure qu'elles lui seront adressées, par les commis-
saires de la trésorerie nationale.

IX.

11 fera exprimer dans ce bordereau les numéros des
traites , leurs dates, leurs valeurs et les causes ou
motifs de leur érnissien. X.

Le ministre de la marine adressera à la Convention
nationale les bordereaux qu'il fera servir, et les etats
détaillés qu'il aura recus pour servir à l'autorisation ou
au réjet du paiement desdites traites.

XI.

11 n'autorisera le visa des commissaires de la tré-
sorerie nationale, que sous sa responsabilité.

XII.,
Les ministres de l'intérieur et de la mari;e feront

parvenir. le plus promptement possible, le present
décret, dans les places maritimes ct de commerce,
ainsi que dans les colonies.

DE L'IMPl\IMEi.IE NA TION ALE.


